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Comptes d’exploitation 
 

31.12.2021 31.12.2020

CHF CHF

Cotisations et apports ordinaires et autres 14'228'907.40    13'182'020.00

Cotisations des salariés 7'032'343.35      6'593'720.50

Cotisations des employeurs 7'032'343.35      6'593'720.50

Cotisations extraordinaires 164'220.70         -5'421.00

Prestations réglementaires -12'554'187.40   -10'593'975.90

Plan de base

Rentes de retraite anticipée -9'943'759.75     -8'369'740.95

Libération du paiement des primes -1'834'789.80     -1'562'413.90

Plan excédentaire

Rentes de retraite anticipée -653'800.90        -494'000.40

Libération du paiement des primes -121'836.95        -167'820.65

Dissolution / Constitution de capitaux de prévoyance, provisions

techniques et réserves de contributions -1'352'466.40     -2'482'750.50

Dissolution / Constitution de provisions techniques 5 -1'352'466.40     -2'482'750.50

Résultat net de l'activité d'assurance 322'253.60 105'293.60

Résultat net des placements 452'960.10        428'009.30

Liquidités et avoirs en banque 6.4 452'960.10         428'009.30

Frais d'administration -222'594.73       -208'330.55

Frais d'administration PRESV 7.1 -222'594.73        -208'330.55

Dissolution / Constitution du fonds de compensation -552'618.97 -324'972.35

Total 0.00 0.00  
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Bilan 
 

31.12.2021 31.12.2020

CHF CHF

Placements 48'398'257.97    46'531'731.20

Liquidités et avoirs en banque 1'130'873.95      2'329'125.35

Placements et créances auprès de l'employeur 726'980.10         126'207.73

Autres débiteurs - C/C PRESV 10'403.92          36'398.12

Placements auprès de PRESV au taux LPP 46'530'000.00     44'040'000.00

Compte de régularisation actif 385'450.75        320'818.35

Total de l'actif 48'783'708.72 46'852'549.55

Rentes à payer 9'417.10            0.00

Rentes à payer 9'417.10            0.00

Compte de régularisation passif 19'847.45          3'190.75

Capitaux de prévoyance et provisions techniques 5.1 48'749'444.17    46'844'358.80

Provisions techniques fonds de compensation 34'241'037.37     33'688'418.40

Capitaux de prévoyance des rentiers 14'508'406.80     13'155'940.40

Capital de la fondation / Fonds libres 5'000.00            5'000.00

Total du passif 48'783'708.72 46'852'549.55

ACTIF

PASSIF
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Annexe selon méthode RPC26 
 

1 Bases et Organisation 
 

1.1. Forme juridique et but 
 
RETASV est une fondation semi-autonome de droit privé. Elle a pour but de réaliser la retraite 
anticipée de ses membres. 
 
 
1.2. Rapport avec la LPP et la LFLP 
 
La caisse est une institution qui ne participe pas à l’application du régime de l’assurance 
obligatoire introduit par la LPP.  
 
 
1.3. Indication des actes et des règlements 
 

Dernière révision Date

Acte de fondation et statuts 10.03.2021 02.12.2004

Règlement de prévoyance 10.12.2020 01.01.2005

Règlement sur les passifs de nature actuarielle 31.12.2017

Dernière expertise technique  31.12.2020  
 
Une expertise a été faite au 31.12.2020 et le Conseil de Fondation a pu prendre connaissance 
lors de sa séance en 2021. 
 
 
1.4. Organe de gestion (paritaire) / Droit à la signature 
 

Durée du mandat Fonction

Nathalie Schwery 4 ans Présidente

Andreas Frasnelli 4 ans Membre

Franz Ruff 4 ans Membre

Gervaise Barras 4 ans Membre

Bernard Tissières 4 ans Vice-Président

Léo Kalbermatten 4 ans Membre

Sandra Lambrigger 4 ans Directrice adjointe

Christian Zufferey 4 ans Directeur et

secrétaire

Représentant employés

     voix consultative

voix consultative

Représentant employeurs

Représentant employeurs

Représentant employeurs

Représentant employés

Représentant employés

 
 

Selon extrait du Registre du commerce, les personnes suivantes sont autorisées à engager la 
fondation RETASV (signature collective à deux) : 

• Nathalie Schwery 

• Bernard Tissières 

• Christian Zufferey 

• Sandra Lambrigger 
 

RETASV 
Case postale 771 
3960 Sierre tél. 027 452 35 50 www.presv.ch admin@presv.ch  

http://www.presv.ch/
mailto:admin@presv.ch
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1.5. Experts, organe de contrôle, conseillers et autorité de surveillance 
 
Mandat d’expert attribué à : ALLEA SA 
 
Expert exécutant : M. Christophe Steiger 
 
Organe de révision : Widar Treuhand AG, Brig-Glis 
 M. Yann Stucky, réviseur responsable 
 
Commission de placement :  Le fonds de réserves de RETASV est placé avec le reste de la 

fortune de PRESV qui garantit un rendement correspondant au 
minimum LPP. 

 
Autorité de surveillance : Autorité de surveillance de Suisse occidentale réf. 214065. 
 
 
1.6. Employeurs affiliés 
 

Membres affiliés 31.12.2021 31.12.2020

Actifs Actifs

Hôpital du Valais 4'997 4'950

CMS 544 273

Foyers 318 322

PRESV 9 10

Autres 37 32

5'905 5'587  
 
Par suite du regroupement des CMS du Bas-Valais, les sites de Vouvry et Monthey ont rejoint 
le site de St-Maurice qui était déjà membre du RETASV. Ceci explique la forte augmentation 
dans les CMS. 
 

2 Membres actifs et rentiers 
 
2.1. Assurés actifs 
 

Assurés actifs 31.12.2021 31.12.2020

Répartition entre hommes et femmes

Hommes 1'270 1'209

Femmes 4'635 4'378

Total 5'905 5'587  
 
 
2.2. Bénéficiaires de rentes 
 

Bénéficiaires de rentes  31.12.2021 31.12.2020

Pré-retraite 256 224  
 
Le montant total rentes de préretraites allouées en 2021 a été de CHF 10'597'560.65 plus 
CHF 1'956'626.75 de libération de prime. La rente moyenne a été de CHF 41'396.70 en 2021 
contre CHF 39'570.25 en 2020. 
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3 Nature de l’application du but  
 
3.1. Explication des plans de prévoyance 
 
La primauté de prestations est appliquée. Pour bénéficier d'un droit complet à la retraite 
anticipée, un assuré doit avoir 15 années d'affiliation durant les 20 dernières années d'activité. 
Le salaire déterminant pour les prestations correspond à la moyenne des salaires déterminants 
revalorisés des 120 derniers mois travaillés au cours des 180 derniers mois précédant 
immédiatement le versement d’une rente de la caisse. Le salaire cotisant correspond au salaire 
AVS plafonné à CHF 100'000.—. La prestation de retraite anticipée correspond à 80% du salaire 
déterminant * (10*/ le nombre d'années d'affiliations, max. 100%).  
 
Pour le plan excédentaire le salaire cotisant correspond au salaire AVS entre CHF 100'001.— 
et CHF 250'000.—. La prestation retraite anticipée excédentaire correspond à 60% au salaire 
déterminant * (10*/ le nombre d'années d'affiliations, max 100%).  
 
 
3.2. Financement, méthodes de financement 
 
La cotisation totale augmente dès 2015 de 1.7% par l’employé et 1.7% par l’employeur dans le 
plan de base. La cotisation des actifs sert au financement des rentiers actuels et n'est pas 
capitalisée (système de répartition). 
 
Le financement du plan excédentaire est le suivant : la répartition des cotisations dès l’année 
2014 s’élève à 1.4% pour l’employé et 1.4% pour l’employeur. Suite à la dernière expertise 
actuarielle et pour pallier au manque de financement du plan excédentaire, le Conseil de 
fondation a décidé de porter la cotisation du plan excédentaire à 1.6% pour l’employé et 
également à 1.6% pour l’employeur, dès le 01.01.2022. 
 
 
3.3. Autres informations sur l’activité de prévoyance 
 
Depuis le 1er janvier 2005, la fondation PRESV assure l'administration et la gestion de RETASV. 
Elle perçoit à cet effet une rémunération forfaitaire correspondant à 0.05% des salaires 
cotisants.  
 
 

4 Principes d’évaluation et de présentation des comptes, 
 permanence 

 
4.1. Modification des principes comptables, d'évaluation et de présentation des comptes 
 
RETASV utilise la norme RPC26 pour la tenue de ses comptes. 
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5 / 6 Couverture des risques / Règles techniques / Degré de 
couverture 
 
5.1.  Bases techniques et autres hypothèses significatives sur le plan actuariel 
 
Le fonds de provision technique est calculé sur la base d'une simulation annuelle à 10 ans. 
Selon l'art. 12 du règlement, l'employeur garantit la cotisation nécessaire à l'équilibre financier 
à long terme. 
 
 
5.2. Evolution et rémunération des avoirs-épargne en primauté des cotisations 
 
La caisse est en système de répartition et n'a donc pas d'avoir épargne. 
 
 
5.3. Total des avoirs de vieillesse selon la LPP 
 
La caisse est une caisse de retraite anticipée qui ne participe pas à l'assurance obligatoire. 
 
 
5.4. Evolution du capital de couverture pour les rentiers 
 
Plan de base 31.12.2021 31.12.2020

CHF CHF

Provisions techniques fonds de compensation au 01.01 29'873'745.10 29'451'320.13

Cotisations 13'157'013.70 12'152'320.60

Prestations -11'778'549.55 -9'932'154.85

Bonification à la provision pour rentes en cours -1'446'468.10 -1'989'019.05

Rémunération des placements 404'683.86 383'335.40

Pro-rata des autres frais -205'826.20 -192'057.13

Bonification au fonds de compensation 130'853.71 422'424.97

Provisions techniques fonds de compensation au 31.12 30'004'598.81 29'873'745.10

Capitaux de prévoyance des rentiers au 01.01 11'977'967.25   9'988'948.20    

Attribution de l'année 1'446'468.10 1'989'019.05

Capitaux de prévoyance des rentiers au 31.12 13'424'435.35   11'977'967.25   

Plan excédentaire 31.12.2021 31.12.2020

CHF CHF

Provisions techniques fonds de compensation au 01.01 3'814'673.30    3'912'125.92    

Cotisations 1'071'893.70 1'029'699.40

Prestations -775'637.85 -661'821.05

Bonification à la provision pour rentes en cours 94'001.70 -493'731.45

Rémunération des placements  48'276.24 44'673.90

Pro-rata des autres frais -16'768.53 -16'273.42

Bonification au fonds de compensation 421'765.26       -97'452.62        

Provisions techniques fonds de compensation au 31.12 4'236'438.56    3'814'673.30     
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Capitaux de prévoyance des rentiers au 01.01 1'177'973.15    684'241.70       

Attribution de l'année -94'001.70 493'731.45

Capitaux de prévoyance des rentiers au 31.12 1'083'971.45    1'177'973.15    

Récapitulations 31.12.2021 31.12.2020

CHF CHF

Plan de base

Provisions techniques fonds de compensation 30'004'598.81 29'873'745.10

Capitaux de prévoyance des rentiers 13'424'435.35 11'977'967.25

Total des capitaux et provisions pour le plan de base 43'429'034.16 41'851'712.35

Plan excédentaire

Provisions techniques fonds de compensation 4'236'438.56 3'814'673.30

Capitaux de prévoyance des rentiers 1'083'971.45 1'177'973.15

Total des capitaux et provisions pour le plan excédentaire 5'320'410.01 4'992'646.45

Total des provisions 

Provisions techniques fonds de compensation 34'241'037.37 33'688'418.40

Capitaux de prévoyance des rentiers 14'508'406.80 13'155'940.40

Total des capitaux et provisions 48'749'444.17 46'844'358.80  
 
 
5.5.  Bases techniques et autres hypothèses significatives sur le plan actuariel 
 
L'équilibre technique de la caisse est assuré par une simulation à 10 ans des rentes futures 
possibles. 
 
 
5.6. Degré de couverture selon l’article 44 OPP2 
 

Degré de couverture selon l'article 44 OPP2 31.12.2021 31.12.2020

 CHF CHF

Capitaux de prévoyance et provisions techniques 48'749'444.17 46'844'358.80

Capital de fondation, Fonds libres 5'000.00 5'000.00

Fortune à disposition pour couvrir les engagements 48'754'444.17 46'849'358.80

Degré de couverture 100.0% 100.0%

(Fort. à dispo. par rapport aux capitaux engagés)  
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6.1. Organisation de l’activité de placements, règlement de placements 
 
La fortune de RETASV, constituée de la réserve pour les rentes en cours et d'un fonds de 
compensation des rentes est placée auprès de PRESV qui lui assure une rentabilité 
correspondant au minimum LPP. 
 
 
6.2. Objectifs et calcul de la réserve de fluctuation de valeurs 
 
Il n'y a pas de réserve de fluctuation de valeurs car c'est PRESV qui garantit le rendement 
minimum LPP. 
 
 
6.3. Frais d’administration des placements 
 

31.12.2021 31.12.2020

Compris dans le forfait minimum LPP assuré par PRESV 0.00 0.00  
 
 
6.4. Explications du résultat net des placements 

 
31.12.2021 31.12.2020

Liquidité et avoirs en banque / divers -178.90 -16.70

Placement PRESV (Minimum LPP) - point 10 453'139.00 428'026.00

452'960.10 428'009.30  
 
La fortune de RETASV est gérée par PRESV au minimum LPP. RETASV ne constitue donc pas 
de réserves de fluctuations. Le résultat des placements est de CHF 453’139.00 et les frais de 
banques sont de CHF -178.90. 
 
 
6.5. Explications des placements chez les employeurs et de la réserve de contributions 

employeurs 
 

31.12.2021 31.12.2020

Comptes courants (créances) employeurs 726'980.10 126'207.73  
 
Cette position représente les cotisations dues au 31.12.2021. Elles ont été régularisées en 
début 2022. 
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7 Explications relatives à d’autres postes du bilan et du 
compte d’exploitation 
 
7.1. Explication du compte Frais d’administration 
 

Explications du compte frais d'administration 31.12.2021 31.12.2020

Frais d'administration forfaitaires selon règlement 210'212.00 197'221.00

(0.05% des salaires )

Frais d'administration divers 12'382.73 11'109.55

Total  222'594.73 208'330.55  
 
PRESV assure l'administration de RETASV et encaisse des frais forfaitaires se montant à 0.05% 
de la masse salariale assurée. 
 
 

8 Autres informations relatives à la situation financière  
 
8.1. Opérations particulières et transactions sur la fortune 
 
Pas de procédures spéciales en cours. 
 
 

9 Evénements postérieurs à la date du bilan 
 
Aucun. 
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10 Annexe 
 

Taux LPP 1.00%

Échéance : 31.12.2021

Date Libellé Mouvement Nbr jours

Intérêts 

arrondis FR.

01.01.2021 Ecritures d''ouverture 44'040'000.00 360                                 440'400.00             

02.02.2021 Transfert  RETASV à PRESV 1'000'000.00 329                                 9'138.00                

04.05.2021 Transfert  RETASV à PRESV 800'000.00 237                                 5'266.00                

29.06.2021 Transfert  RETASV à PRESV 900'000.00 182                                 4'550.00                

30.06.2021 Transfert  du CC au Placement -1'650'000.00 180                                 -8'250.00               

14.10.2021 Transfert  RETASV à PRESV 500'000.00 77                                   1'069.00                

28.10.2021 Transfert  RETASV à PRESV 400'000.00 63                                   700.00                  

29.11.2021 Transfert  RETASV à PRESV 300'000.00 32                                   266.00                  

31.12.2021 Totaux 46'290'000.00  453'139.00             

Ecritures de bouclement

31.12.2021 Intérêts 453'139.00

31.12.2021 Arrondi -2'927.00 

31.12.2021 Frais -210'212.00 

31.12.2021 Total 46'530'000.00

Compte placement RETASV chez PRESV 2021
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Au Conseil paritaire de fondation de  
RETASV 
fondation de retraite anticipée 
du secteur valaisan de la santé 
Sierre 
 
 
Rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels 
 
En notre qualité d’organe de révision, nous avons effectué l’audit des comptes annuels ci-joint de 
l’institution de prévoyance du personnel RETASV fondation de retraite anticipée du secteur valaisan de 
la santé, comprenant le bilan, le compte d’exploitation et l’annexe pour l’exercice 2021 arrêté au 
31 décembre 2021. 
 
Responsabilité du Conseil paritaire de fondation 
 
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément aux dispositions légales, à 
l’acte de fondation et aux règlements, incombe au Conseil paritaire de fondation. Cette responsabilité 
comprend l’organisation, la mise en place et le maintien d’un contrôle interne relatif à l’établissement 
des comptes annuels afin que ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. En outre, le Conseil paritaire de fondation est responsable du choix 
et de l’application de méthodes comptables appropriées, ainsi que des estimations comptables 
adéquates. 
 
Responsabilité de l’expert en matière de prévoyance professionnelle 
 
Le Conseil paritaire de fondation désigne pour la vérification, en plus de l’organe de révision, un expert 
en matière de prévoyance professionnelle. Ce dernier examine périodiquement si l’institution de 
prévoyance offre la garantie qu’elle peut remplir ses engagements et si les dispositions réglementaires 
de nature actuarielle et relatives aux prestations et au financement sont conformes aux dispositions 
légales. Les provisions nécessaires à la couverture des risques actuariels se calculent sur la base du 
rapport actuel de l’expert en matière de prévoyance professionnelle au sens de l’art. 52e, al. 1 LPP en 
relation avec l’art. 48 OPP 2. 
 
Responsabilité de l’organe de révision 
 
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les comptes 
annuels. Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes d’audit suisses. 
Ces normes requièrent de planifier et réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les 
comptes annuels ne contiennent pas d’anomalies significatives. Un audit inclut la mise en œuvre de 
procédures d’audit en vue de recueillir des éléments probants concernant les valeurs et les informations 
fournies dans les comptes annuels. Le choix des procédures d’audit relève du jugement de l’auditeur, 
de même que l’évaluation des risques que les comptes annuels puissent contenir des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, 
l’auditeur prend en compte le contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels pour définir 
les procédures d’audit adaptées aux circonstances, et non pas dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une évaluation de l’adéquation des méthodes 
comptables appliquées et du caractère plausible des estimations comptables effectuées ainsi qu’une 
appréciation de la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que les 
éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour former notre opinion 
d’audit.  
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Opinion d’audit 
 
Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2021 sont 
conformes à la loi suisse, à l’acte de fondation et aux règlements. 
 
 
Rapport sur d’autres dispositions légales et réglementaires 
 
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales relatives à l’agrément (art. 52b LPP) et à 
l’indépendance (art. 34 OPP 2) et qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre indépendance. 
 
Nous avons également procédé aux vérifications prescrites aux art. 52c, al. 1 LPP et 35 OPP 2. Le 
Conseil paritaire de fondation répond de l’exécution de ses tâches légales et de la mise en œuvre des 
dispositions statutaires et réglementaires en matière d’organisation, de gestion et de placements. 
 
Nous avons vérifié : 
 

• si l’organisation et la gestion étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires, et s’il 
existait un contrôle interne adapté à la taille et à la complexité de l’institution; 

• si les placements étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires; 

• si les mesures destinées à garantir la loyauté dans l’administration de la fortune avaient été prises 
et si le respect du devoir de loyauté et la divulgation des conflits d’intérêts étaient suffisamment 
contrôlés par l’organe suprême; 

• si les indications et informations exigées par la loi avaient été communiquées à l’autorité de 
surveillance; 

• si les actes juridiques passés avec des personnes proches qui nous ont été annoncés 
garantissaient les intérêts de l’institution de prévoyance. 

 
Nous attestons que les dispositions légales, statutaires et réglementaires applicables en l’espèce ont 
été respectées. 
 
Nous recommandons d’approuver les comptes annuels présentés. 
 
 
Widar Treuhand AG 
 
 
 
Yann Stucky Fabienne Escher 
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé 
Réviseur responsable 
 
 
Brigue-Glis, le 6 mai 2022 
 
SOCIETE FIDUCIAIRE WIDAR SA 
Furkastrasse 25 
3900 Brigue-Glis 
 


